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SÉANCE DU 9 VENTÔSE AN II (27 FEVRIER 1794) - PIÈCE ANNEXE 547 

PIÈCE ANNEXE 

[Décrets envoyés aux départ, par le M. de Vîntérieur, 9 vent. II] (1) 

Dates Titres 
Départements 

AUXQUELS L’ENVOI 
A ÉTÉ FAIT 

Observations 

Nivôse 13 ........ 
n° 2159 

Décret relatif à l’impression et à l’en¬ 
voi du recueil des actions héroïques 
et civiques du citoyen français .... 

Tous les 
départements 

Pluviôse 8 ........ 
n° 2160 

Décret qui maintien provisoirement les 
baux des eaux et forêts dans la pro¬ 
priété desquelles les commîmes sont 
rentrées ou rentreront à l’avenir . . Id. 

Pluviôse 11 ....... 
n° 2146 

Décret relatif aux indemnités à accor¬ 
der aux fermiers qui auront éprouvé 
des pertes par l’intempérie des sai¬ 
sons ................................ Id. 

Décret qui accorde une indemnité aux 
gendarmes ou autres militaires qui 
ont été commis pour garder des scel¬ 
lés ou des particuliers et défend de 
les employer à l’avenir à ce service. 

’ n° 2147 

ïd. 

Décret qui prescrit la conduite que 
doivent tenir les commandants des 
vaisseaux français devant des vais-
seaux ennemis ..................... Id. 

Décret qui établit une nouvelle orga¬ 
nisation des diférentes branches de 
l’administration de la Marine ...... 

n° 2158 
Id. 

Pluviôse 15 ....... 
n° 2148 

Décret qui accorde pour l’année 1793 
un supplément de traitement aux 
gardes des forêts nationales ........ Id. 

Pluviôse 17 ....... Décret qui nomme les représentans du 
peuple pour l’enseignement des trou¬ 
pes dans les différentes armées .... 

n° 2149 
Id. 

Décrets relatifs aux certificats de rési¬ 
dence exigés pour être admis à la 
liquidation des pensions, gratifications 
ou secours ........................ Id. 

Pluviôse 27 ...... . Décret qui supprime le pavillon décrété 
par l’Assemblée constituante et dé¬ 
termine les formes du pavillon qui le 
remplacera ........................ 

n° 2181 

(1) C 293, pl. 959, p. 22. Signé : Paré. 
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